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ANNEXE D
Rayons de protection du périmètre 

urbain pour les élevages à forte
charge d’odeurs

Ce plan fait partie du règlement no. 243-2024, 
adopté le _______

Autres éléments
Périmètre urbain
Limite municipale
Unité d'évaluation
Hydrographie
Réseau routier

Distance à respecter pour les
élevages à forte charge d'odeur

450 mètres
900 mètres
1125 mètres


